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Réunion ETD du 06 avril 2021 
Ordre du jour 
1 présentation de la réunion / 2 point sur les structures / 3 présentations des actions prévisionnelles / 4 questions diverses 
 

Personnes présentes en visioconférence : 
Romain Bove (Loeuilly), Anthony Thuillier (Rivery), Théophile Brun (Mers) Johann Beldame (cdck80) et Nicolas Parguel (FFCK). 

Personnes excusées : 
Yann Joly (CKMVBDP), Matthieu Pierre (Ham) ; Sébastien Racault (LCK). 
1/ présentation de la réunion : 
La réunion à pour but de prendre des nouvelles des structures et  faire un point sur les activités clubs et nos activités 
départementales. 

2/ point sur les structures : 
Les structures ne fonctionnent pas toutes de la même façon face à la condition actuelle. 

Loeuilly travail sur des projets, ils n’accueilleront pas de public d’ici la fin du confinement.  
Côté club, le polo est possible sans contact mais avec ballon ; ce qui favorise le retour de certains adhérents. En respectant le 

protocole sanitaire. Le stage de Pâques est annulé. Accueil de 5 personnes en service civique. 

Rivery, pas beaucoup de licences ni de jeunes. Anthony proposera tout de même un mini stage club pour les adhérents lors des 

vacances de pâques. Accueil d’une personne en service civique. 

Mers les bains, un « point plage » sera ouvert lors des vacances de pâques pour la location de vélo et nautisme ; mis en place par 
la municipalité. Dans le respect des protocoles et des 10 km. 
Le club fonctionne le mercredi, samedi et dimanche. 
Si les centres de loisirs ouvrent et accèdent aux sports nautiques, alors le club fera en sorte de les accueillir. 

CDCK80 ; les activités fédérales sont à l’arrêt. Stage jeunes de pâques annulé.  
Les groupes prévus sont annulés (centres + festival d’oiseaux…) On se pose la question pour accueillir les randonneurs dans la 
limite des 10km…. Accueil de 3 personnes en service civique et une stagiaire. 
 

3/ présentations des actions prévisionnelles : 
 

Stage jeunes de pâques : Annulé 
Stage formation et jeunes de toussaint : validé pour 8 stagiaires en formation et 16 jeunes.  
Romain est identifié pour la formation avec Matthieu Pierre et Anthony pour le stage jeunes. 
Si forte demande de jeunes il sera étudié le fait de proposer l’encadrement par Sébastien Racault pour arriver à 24 stagiaires. 
Lieu proposé pour l’hébergement : Conty 
Il faut penser à mettre un quota afin que tous les clubs puissent accéder au stage. Tout d’abord, invitons les poussins (pagaie 
blanche et jeunes maxi) et ou jusque minimes débutants. 
 

Tarif pour les cadres : 150€ / j 
Une journée de préparation comprise pour 150€  
L’idée est d’avoir un retour sur le budget prévisionnel pour mi-mai afin de voter cela en réunion de CDCK80. 
 

4/ questions diverses : 
Johann propose une formule pour que les clubs puissent bénéficier d’une compétition avec classement départemental.  
L’idée est de se déplacer dans les clubs avec le même matériel et les mêmes épreuves : 
Kayak polo rotomod pour un parcours slalom, un parcours avec ballon et un parcours d’équilibre. 
Canoë monoplace pour un parcours slalom 
Kayak descente wavehopper pour un sprint de 100 m. 
 

L’idée semble intéresser pendant la période covid mais si nous pouvons nous regrouper, c’est préférable de le faire.  
 

Il est évoqué le fait de pouvoir organiser une sortie mer (surf) lors d’un mercredi de juin et ou septembre, éventuellement à Mers 
les bains.  
 

Johann propose d’être disponible à Picquigny sur un mercredi par club. 
 

Romain demande pour avoir le contenu de formation avec planning prévisionnel. 
  Nicolas Parguel lui envoie un lien d’accès au dossier de la CREF (Drive) dans lequel se trouvent l'ensemble des informations et 

contenus nécessaires à la mise en place de modules de formation AMF et MF. 

Nicolas se renseigne quant aux prérogatives d’encadrement pour les ACM : les clubs peuvent accueillir des ACM dans le cadre de prestations 

et donc à condition qu'ils ne soient pas eux mêmes organisateur de L'ACM. Cela peut se faire dans le respect des règles de distanciations avec la 
limite des 10km et des horaires hors couvre feu. 


